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(anc. : TROISI-INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX S.A.) 

société anonyme de gestion de patrimoine familial 

Siège social: L-2450 Luxembourg 

15, boulevard Roosevelt, 

RCS Luxembourg B 12.079 

------------------------------------------------------------------------------------- 

La société a été constituée sous la dénomination de 

« IMMOBILIERE DU KIRCHBERG" suivant acte reçu par Maître 

Hyacinthe GLAESENER, alors notaire de résidence à Luxembourg, 

en date du 5 juin 1974, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et 

Associations C numéro 176 du 4 septembre 1974. 

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprise et pour la 

dernière fois suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, 

notaire de résidence à Luxembourg, en date du 14 décembre 2010, 

publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro  
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STATUTS COORDONNES 
 

Article 1er.  
Il est formé une société de gestion de patrimoine familial (en 

abrégé « SPF ») sous forme de société anonyme dénommée 

« TROISI-INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX SPF S.A. ». 

 Sa dénomination sociale est complétée conformément aux 

dispositions de la loi par la mention "société de gestion de patrimoine 

familial (SPF)". 

La société est soumise aux dispositions de la loi du 11 mai 

2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine 

familial (SPF). 

Le siège social est établi à Luxembourg.  

Article 2.- 

La société est constituée pour une durée illimitée.  

Article 3.- 

Le siège de la société est établi à Luxembourg. Il peut être 

transféré par simple décision du conseil d'administration en tout autre 

lieu de cette commune et par décision de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires, comme en matière de modification 

des statuts, dans toute autre localité du Grand-Duché de 

Luxembourg. Il pourra même être transféré à l'étranger, sur simple 

décision du conseil d'administration, lorsque des événements 

extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social 

feraient obstacle à l'activité normale de la société à son siège ou 

seraient imminents, et ce jusqu'à la disparition des dits événements. 

Nonobstant un tel transfert à l'étranger qui ne peut être que 

temporaire, la nationalité de la société restera luxembourgeoise. 

En toute autre circonstance, le transfert du siège de la société à 

l'étranger et l'adoption par la société d'une nationalité étrangère ne 

peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime de tous les 

actionnaires et de tous les obligataires réunis en assemblée générale 

extraordinaire et plénière. 



  
 

 
 

La société peut, par décision du conseil d'administration, créer, 

tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, des 

filiales, sièges secondaires, succursales, agences et bureaux. 

Article 4.- 

La société a pour objet exclusif, à l’exclusion de toute activité 

commerciale, l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation 

d’une part d’instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 

sur les contrats de garantie financière et d’autre part d’espèces et 

d’avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte. 

Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les 

contrats de garantie financière, il convient d’entendre a) toutes les 

valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions 

et les autres titres assimilables à des actions, les parts de sociétés et 

d’organismes de placement collectif, les obligations et les autres 

titres de créance, les certificats de dépôts, bons de caisse et les 

effets de commerce ; b) les titres conférant le droit d’acquérir des 

actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d’achat 

ou d’échange ; c) les instruments financiers à terme et les titres 

donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des 

instruments de paiement), y compris les instruments du marché 

monétaire ; d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, 

de créances ou de valeurs mobilières ; e) tous les instruments relatifs 

à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières 

premières, à des matières précieuses, à des denrées, métaux ou 

marchandises, à d’autres biens ou risques ; f) les créances relatives 

aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou 

relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers 

soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription 

en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou 

non endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable. 

D’une façon générale, la société peut prendre toutes mesures 

de surveillance et de contrôle et effectuer toute opération ou 

transaction qu’elle considère nécessaire ou utile pour 

l’accomplissement et le développement de son objet social de la 



  
 

 

manière la plus large, à condition que la société ne s’immisce pas 

dans la gestion des participations qu’elle détient, tout en restant dans 

les limites de la Loi sur les SPF. 

Article 5.- 

Le capital social est fixé à neuf cent quatre-vingt-onze mille cinq 

cent soixante-quatorze euros et dix cents (EUR 991.574,10), 

représenté par quarante mille (40.000) actions sans valeur nominale. 

Les actions de la société sont nominatives ou au porteur. Des 

certificats de multiples d’actions peuvent être créés, au choix de 

l’actionnaire, en certificats unitaires ou en certificats représentatifs de 

plusieurs actions. 

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions 

auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions. 

La société peut exister avec un seul actionnaire. 

Article 6.-  

La société est administrée par un conseil d'administration 

composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.  

Les administrateurs sont nommés pour un terme n'excédant 

pas six années. Ils sont rééligibles. Le conseil élit en son sein un 

président et le cas échéant un vice-président. 

Si par suite de démission, décès, ou toute autre cause, un 

poste d'administrateur nommé par l'assemblée générale devient 

vacant, les administrateurs restants peuvent provisoirement pourvoir 

à son remplacement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa 

prochaine assemblée, procède à l'élection définitive. 

Dans les cas où la société n'a qu'un seul actionnaire et que 

cette circonstance a été dûment constatée, les fonctions du conseil 

d'administration peuvent être confiées à une seule personne, qui n'a 

pas besoin d'être actionnaire unique elle-même. 

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-

ci est tenue de désigner un représentant permanent chargé de 

l'exécution de cette mission au nom et pour compte de la personne 

morale. 



  
 

 
 

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la 

même responsabilité civile que s'il exerçait cette mission en nom et 

pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de 

la personne morale qu'il représente. Celle-ci ne peut révoquer son 

représentant qu'en désignant simultanément son successeur. 

La désignation et la cessation des fonctions du représentant 

permanent sont soumises aux mêmes règles de publicité que s'il 

exerçait cette mission en nom et pour compte propre. 

Les administrateurs, membres de cet organe, ainsi que toute 

personne appelée à assister aux réunions de ces organes, sont 

tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs 

fonctions, les informations dont ils disposent sur la société et dont la 

divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la 

société, à l'exclusion des cas dans lesquels une telle divulgation est 

exigée par une disposition légale ou réglementaire applicable aux 

sociétés anonymes ou dans l'intérêt public. 

La société s'engage à indemniser tout administrateur des 

pertes, dommages ou dépenses occasionnés par toute action ou 

procès par lequel il pourra être mis en cause en cause en sa qualité 

passée ou présente d'administrateur de la société, sauf le cas ou 

dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour 

négligence grave ou mauvaise administration intentionnelle. 

Article 7.- 

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour l’administration et la gestion de la société ; tout ce qui 

n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents 

statuts est de sa compétence ; il peut notamment compromettre 

transiger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 

paiement. 

Le conseil d’administration désigne son Président. 

Chaque administrateur peut désigner par lettre, télégramme, 

téléx ou courrier électronique l’un de ses collèges pour le représenter 

à une réunion du conseil d’administration et voter en son nom sur les 

points de l’ordre de jour. 



  
 

 

Le conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité 

de ses membres est présente ou représentée. Ses décisions sont 

prises à la majorité des voix. 

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la 

gestion journalière des affaires de la société, ainsi que la 

représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou 

plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, 

actionnaires ou non. 

La délégation à un membre du conseil d’administration est 

subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée générale. 

La société se trouve engagée par la signature collective de 

deux administrateurs ou par la signature individuelle de la personne 

à ce déléguée par le conseil d'administration. 

Article 8.- 

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que les 

intérêts de la société l'exigent. Il est convoqué par son président, en 

son absence par le vice-président ou par deux administrateurs. 

Le conseil d'administration peut valablement délibérer si une 

majorité de ses membres sont présents ou représentés. 

Chaque administrateur peut se faire représenter dans les 

réunions du conseil d'administration par un de ses collègues. Un 

administrateur ne peut représenter qu'un seul de ses collègues à la 

fois. 

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la 

majorité simple. En cas de partage des voix, le président n'a pas de 

voix prépondérante. 

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent transmettre leurs 

votes par tout moyen écrit de télécommunication. 

Le conseil d'administration peut délibérer au moyen d'une 

conférence téléphonique ou d’une visioconférence. La délibération 

est mise en réseau à partir du siège social. Le procès-verbal des 

délibérations arrêtées par conférence téléphonique ou 

visioconférence est rédigé au siège par le secrétaire du conseil 

d'administration. 



  
 

 
 

Il est envoyé pour signature aux membres du conseil 

d'administration endéans les quinze jours de la réunion.  

Le conseil d’administration peut établir un règlement intérieur  

qui arrête toutes les mesures relatives à ses réunions et notamment  

à ses réunions qui se tiennent à distance. 

A défaut d'autres dispositions plus restrictives prévues dans le 

règlement intérieur, sont réputés présents pour le calcul du quorum 

et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du 

conseil d'administration par conférence téléphonique ou 

visioconférence permettant leur identification. Ces moyens doivent 

permettre une participation effective à la réunion du conseil dont les 

délibérations sont retransmises de façon continue. 

Toute réunion tenue par de tels moyens de communication à 

distance est réputée se dérouler au siège de la société. 

Le conseil d'administration peut prendre des résolutions par la 

voie circulaire. Les propositions de résolutions sont dans ce cas 

transmises par écrit aux membres du conseil d'administration qui font 

connaître leurs décisions en retour et par écrit. Les décisions sont 

considérées prises si tous les administrateurs ont émis un vote 

favorable. 

Il est dressé procès-verbal des décisions du conseil 

d'administration. Les extraits des décisions du conseil 

d'administration sont délivrés conformes par le président ou, à son 

défaut, par deux administrateurs. 

Article 9.- 

La surveillance de la société est confiée à un commissaire. Il 

est nommé pour un terme n'excédant pas six années et il sera 

rééligible. 

Article 10.- 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-

et-un décembre.  Chaque année, le trente-et-un décembre, les livres, 

registres et comptes de la société sont arrêtés. Le conseil 

d'administration établit le bilan et le compte de profit et pertes, ainsi 

que l'annexe aux comptes annuels. 



  
 

 

Article 11.- 

Le conseil d'administration ainsi que le commissaire sont en 

droit de convoquer l'assemblée générale quand ils le jugent 

opportun. Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit 

tenue dans le délai d'un mois, lorsque des actionnaires représentant 

le dixième du capital social les en requièrent par une demande 

écrite, indiquant l'ordre du jour. 

Les convocations de toutes assemblées générales contiennent 

l'ordre du jour. 

L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire 

ou ratifier tous les actes qui intéressent la société. 

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour 

cent au moins du capital souscrit peuvent demander l'inscription d'un 

ou de plusieurs nouveaux points à l'ordre du jour de toute assemblée 

générale. Cette demande est adressée au siège social par lettre 

recommandée cinq jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Les extraits des procès-verbaux des assemblée générales sont 

délivrés conformes par le président du conseil d'administration ou, à 

son défaut, par deux administrateurs. 

Article 12.- 

Tout actionnaire a le droit de voter lui-même ou par mandataire, 

lequel peut ne pas être lui-même actionnaire, chaque action donnant 

droit à une voix. 

Article 13.- 

L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 

dernier vendredi du mois de juin de chaque année à quatorze 

heures, au siège social ou à tout autre endroit de la commune du 

siège à désigner dans les avis de convocation.  

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se réunira le 

premier jour ouvrable suivant à la même heure. 

L'assemblée générale annuelle est appelée à approuver les 

comptes et les rapports annuels et à se prononcer sur la décharge 

des organes sociaux. 



  
 

 
 

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net. 

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la formation 

d'un fond de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire 

lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais 

devra toutefois être repris jusqu'à entière reconstitution si, à un 

moment donné et pour quelque cause que se soit, le fonds de 

réserve a été entamé. 

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale. 

Le conseil d'administration est autorisé à procéder en cours 

d'exercice au versement d'acomptes sur les dividendes aux 

conditions et suivant les modalités fixées par la loi. 

Article 14.- 

Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties 

se soumettent aux dispositions de la loi du 10 août 1915 et aux lois 

modificatives, et spécialement aux dispositions de la loi du 26 avril 

2007 sur les sociétés de gestion de patrimoine familial (SPF) et aux 

lois modificatives de celle-ci. 

Pour la société.  

Luxembourg, le 21 janvier 2011. 
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